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— Adoption

Dans le document ST 5034/22 INIT, page 1, le point 3 doit se lire comme suit :

« 3. Ladécision concernant la signature du protocole a ét¢ adoptée par le Conseil le 24 juin 2010
et le protocole a ensuite été signé, a Luxembourg, le méme jour, sous réserve de sa conclusion

a une date ultérieure. »
A la page 2, le point 4 doit se lire comme suit :

« 4. La décision concernant la signature du protocole et le texte du protocole proprement dit ont

été publiés au Journal officiel le 25 aott 20101, »

! JO L 223 du 25.8.2010, p. 1.
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